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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

L'agriculture contractuelle de proximité (ACP) ne recevra pas d'aides ciblées comme
proposé par la motion Sommaruga (ps, GE). Contrairement à sa chambre sœur, le
Conseil des Etats a décidé par 25 voix contre 14 (1 abstention) de ne pas soutenir ce
texte, suivant ainsi l'avis de la majorité de la CER-CE qui estime que suffisamment
d'instruments existent aujourd'hui déjà. De plus, d'après la commission, il serait
néfaste de favoriser un système plutôt que d'autres, tout autant bénéfiques pour la
durabilité et la mise en valeur des produits. La minorité, défendue tant par Adèle
Thorens Goumaz (verts, VD) que par le motionnaire lui-même (un texte qu'il avait
déposé lorsqu'il siégeait au Conseil national), n'a eu aucune chance, malgré une
argumentation axée sur les bienfaits de l'ACP, que ce soit au niveau de la santé des
consommateurs, du soutien de la production locale ou de l'impact bénéfique sur le
climat et l'environnement. 1

MOTION
DATUM: 15.12.2021
KAREL ZIEHLI

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a classé l'initiative parlementaire genevoise visant une sortie
programmée du glyphosate en Suisse. Elle a simultanément été traitée avec l'initiative
parlementaire jurassienne à la teneur similaire. Après une présentation par Peter
Hegglin (pdc, ZG) des arguments ayant amené une majorité de la commission à rejeter
ces deux propositions, Adèle Thorens (verts, VD) a souhaité expliquer les raisons de son
soutien. La verte a, en effet, rappelé que son canton avait pris la décision d'interdire
l'utilisation de ce produit chimique pour tous les domaines lui appartenant d'ici à 2022,
suite à la publication d'études scientifiques classant ce produit comme cancérigène
probable pour l'humain. Bien que consciente que la chambre haute n'accepterait pas
ces textes, la sénatrice vaudoise a rappelé que le rapport demandé à la suite de
l'acceptation de son postulat relatif à un plan de sortie du glyphosate devrait sortir en
automne de cette même année; un rapport pouvant servir de base pour le futur. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2020
KAREL ZIEHLI
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n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 3

Dans le cadre légal actuel, les non-professionnels peuvent utiliser certains produits
phytosanitaires particulièrement dangereux pour les humains, l'environnement ou
encore les abeilles. Il existe quelques 380 de ces pesticides accessibles à toutes et tous
sur le marché. Bien que les autorités souhaitent renforcer les critères d'homologation
dans le cadre du Plan d'action produits phytosanitaires et que des restrictions ont été
édictées dans ce domaine en 2020, Maya Graf (verts, BL) estime qu'une interdiction
complète pour les amateurs d'accès aux produits particulièrement dangereux se
justifie, au vue des quantités répandues. 10 pour cent de l'ensemble des produits
phytosanitaires utilisés en Suisse le seraient par des non-professionnel.le.s. Selon l'élue
bâloise, la manipulation de tels produits ne devrait être possible que pour les
personnes ayant fait une formation professionnelle, le niveau d'information nécessaire
à une utilisation correcte étant sinon lacunaire. Elle a donc lancé une motion à cet
effet. Le texte prévoit également l'établissement d'une liste positive, répertoriant les
produits pouvant être utilisés par les non-professionnel.le.s, et de faire en sorte que
ces produits soient vendus dans des petits contenants prêts à l'emploi.
En chambre, le Conseil des Etats a, dans un premier temps, décidé de renvoyer ce texte
en commission, suivant ainsi une motion d'ordre de Werner Salzmann (udc, BE) qui
estimait que certains points méritaient d'être clarifiés. 
C'est à une courte majorité (5 voix contre 4 et 3 abstentions) que la CER-CE a décidé
d'apporter son soutien aux propositions de Maya Graf, arguant de la nécessité de
poursuivre les efforts en matière de réduction des risques liés aux produits
phytosanitaires. Une minorité s'y est opposée, voyant dans les efforts déjà entrepris et
les mesures prévues par les autorités une action suffisante dans ce domaine. Lors du
deuxième passage en chambre Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a défendu le texte de
sa collègue de parti en soulignant que cela permettrait d'accompagner et d'encourager
le Conseil fédéral dans les mesures qu'il prévoit de mettre en œuvre. Hannes Germann
(udc, SH) a, lui, estimé que les problèmes posés par les produits phytosanitaires étaient
d'ores et déjà bien considérés par les autorités, défendant ainsi la minorité. Cette
position est également partagée par le collège gouvernemental, comme rappelé par
Alain Berset. Au vote, la motion a été soutenue par une majorité de 20 parlementaires
contre 15 (2 abstentions), alors que 8 membres de la chambre haute, majoritairement
de droite, n'y ont pas pris part. Bien que le texte ait été accepté par une coalition
hétéroclite de politicien.ne.s, ces absences ont certainement pesé dans la balance. 4

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI
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Dans le cadre de la mise en application suivant l'acceptation de l'initiative
parlementaire 19.475, le Conseil fédéral a fixé à 20 pour cent l'objectif de réduction
des pertes d'éléments fertilisants d'ici à 2030. Redoutant les conséquences d'un
objectif considéré comme trop ambitieux, la sénatrice fribourgeoise Johanna Gapany
(plr, FR) demande de le revoir à la baisse. En effet, la seule manière d'atteindre cet
objectif pour l'azote serait de réduire le cheptel en Suisse, d'après la sénatrice libérale-
radicale, touchant donc à l'autoapprovisionnement alimentaire. S'opposant au texte,
tant Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) que Roberto Zanetti (ps, SO) ont rappelé que les
décisions prises à cet égard en 2021 s'inscrivaient dans le contexte des initiatives
populaires visant les pesticides et les intrants fertilisants et que certains gages avaient
été donnés à l'époque pour contrer les initiatives. Revenir sur ces engagements est
problématique selon les deux élu.e.s. De plus, ces discussions devraient être menées en
commission, et idéalement dans le cadre des travaux en cours sur la politique agricole
22+. Le ministre de l'agriculture, Guy Parmelin, a également appelé les sénatrices et
sénateurs à rejeter cette motion, soulignant que la trajectoire actuelle permettra
d'atteindre 11 pour cent de réduction pour les pertes d'azote et 18 pour cent pour
celles de phosphore, sans prendre en considération les mesures que les
interprofessions sont appelées à prendre. Une majorité d'élu.e.s (25 voix contre 18 et
une abstention) a toutefois décidé de suivre la motionnaire, les voix de la gauche
complétées par quelques élu.e.s du Centre et de l'indépendant Minder (SH) ne suffisant
pas à faire échouer ce texte. 5

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2021, S.1395 ff. 
2) AB SR, 2020, S. 116 f. 
3) AB SR, 2020, S.812 ff. ; AB SR, 2020, S.815 ff. 
4) AB SR, 2021, S. 327 ; AB SR, 2022, S. 280 ff. ; Rapport de la CER-CE du 09.05.2022; Lib, 31.5.22
5) AB SR, 2022, S.816
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